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LE MOT DU MAIRE 
 

 

 

  

Pour avoir échangé avec bon nombre d’entre vous, je sais que le problème de 

l’assainissement vous préoccupe car cela sera pour beaucoup une charge financière lourde à 

assumer. 

Comme la loi l’oblige, la CDC a mis en place le SPANC (Service  Public de l’Assainissement  

Non Collectif). L’objectif premier est de faire un bilan de toutes les installations non reliées à 

un réseau collectif. A Pujols toutes sont concernées. En fonction de l’avis émis,  il conviendra 

de mettre les équipements en conformité avec les normes imposées par la loi sur l’eau et les 

milieux aquatiques et dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2012. 

Si vous n’êtes pas dans une zone où un projet d’assainissement collectif est prévu, il faudra, à 

titre individuel, entreprendre les travaux. On pourrait peut-être imaginer qu’à travers le 

SPANC des montages puissent voir le jour (maîtrise d’ouvrage publique conventionnée avec 

le particulier ?). Pour le moment ce sujet n’a jamais été évoqué par la CDC.  Je questionnerai  

le Président sur ce point.  

En ce qui concerne l’assainissement collectif, notre projet est prêt et la demande de 

subvention a été faite au Conseil Général. Compte tenu de la conjoncture et de la position 

prise par le CG nous n’avons aucune chance de recevoir une réponse positive en 2010. Je 

peux comprendre la prudence des instances départementales en matière budgétaire, pour 

autant nous avons besoin de visibilité. Je vais donc saisir officiellement notre Conseiller 

Général pour obtenir des engagements précis sur un calendrier. J’ajoute que notre commune 

est concernée par le périmètre NATURA 2000 et que je comprendrai  mal qu’il n’en soit pas 

tenu compte dans les arbitrages que le Département devra faire dans le choix des priorités. 

Par ailleurs le report de notre programme d’assainissement collectif n’est pas sans risque pour 

le développement de notre commune tel que nous l’avions imaginé dans notre PLU. Nous 

serons fragilisés et le maintien à terme des services publics remis en cause. 

D’ici la fin d’année nous allons nous attacher à apporter des réponses précises aux questions 

que vous vous posez. Le sujet est difficile car la principale raison des difficultés rencontrées 

est le manque de moyens des différents acteurs pour intervenir. Nous vous tiendrons 

régulièrement informés et nous sommes bien entendu à votre entière disposition. 

 
 

Très cordialement. 
 

      Dominique CLAVIER 
 

 

        

L’information de votre commune en continu sur : pujols-sur-ciron.fr 



ACTUALITE COMMUNALE ET INFORMATIONS 

 

- Cérémonie du 8 mai 
 La commémoration de la victoire des alliés de 1945 a été 

l’occasion d’honorer les Pujolais mais aussi l’ensemble des 

hommes et femmes morts pour la France. 

 En présence du conseil municipal et de nombreux Pujolais, 

Monsieur le maire a procédé au dépôt d’une gerbe au monument 

aux morts ainsi qu’à la lecture d’un discours. 

 Puis, tout le monde s’est retrouvé autour d’un apéritif au foyer 

rural. 

 
 

- Nouvelle activité Baby Gym  
 Dès la rentrée de septembre, la Baby Gym s’installera à Pujols sur Ciron.  

 Cette activité petite enfance adaptée aux 2-6 ans contribue au développement général de l’enfant sur le plan 

moteur, affectif et cognitif. Elle utilise les particularités des activités gymniques sur un mode ludique. Les 

activités sont diversifiées, attractives, évolutives, sécurisantes et basées sur la notion de réussite des enfants. 

 Sous l’égide de la Fédération Française de Gymnastique, une animatrice diplômée (avec une spécialisation dans 

l’accueil des enfants handicapés) dispensera les cours tous les mercredis (hors vacances scolaires). Ces cours 

seront ouverts prioritairement aux enfants pujolais et seront répartis en 2 séances : les 2-4 ans de 10h à 10h45 

(présence d’un adulte accompagnateur obligatoire pendant la séance des « petits ») et les 4-6 ans de 11h à 11h45. 

 Pour vous permettre de découvrir cette activité ludique, nous vous attendons nombreux à notre matinée 

« portes ouvertes » le samedi 11 septembre à partir de 10h00. 

 Le nombre de places est limité. 

 Pour impulser cette nouvelle activité, la commune allouera une somme forfaitaire de 15 euros par enfant à titre 

exceptionnel pour la 1
ère

 année aux parents pujolais. 

 Pour les préinscriptions, tarifs et autres renseignements, contactez Florence Hély au 06 22 29 56 97 ou par mail : 

hely.duprat@wanadoo.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

- Pratiquer le tennis 
 Le court Pierre Coillot est entièrement refait. La gestion est confiée par la municipalité au Club Loisirs, Détente, 

Amitiés. Toute personne qui souhaite utiliser le terrain de tennis doit être membre de cette association et  

présenter une assurance responsabilité civile. 

 Deux formules sont proposées : individuelle et familiale. 

 Un document d’inscription est mis à disposition des futurs utilisateurs au Club, en mairie et par internet : 

cloda.pujols@laposte.net 

L’organisation des réservations passe par internet. Les adhérents doivent se rendre sur le site http://ballejaune.fr 

puis se connecter avec les codes remis par le président. 
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- Ouvrons l’œil ! 
L’œil du Ciron, notre ciné-club, a ouvert la saison 2010 en fanfare : un western (l’Homme qui tua Liberty 

Valance, de John Ford), suivi d’une comédie musicale à la française (On connait la chanson, d’Alain Resnais), 

puis d’un film noir (Assurance sur la mort de Billy Wilder). Le ton est donné : il s’agit de picorer dans l’Histoire 

du cinéma de quoi donner aux Pujolais, cinéphiles ou néophytes, l’envie de découvrir tous les styles. Le prochain 

rendez-vous, le 19 juin à 19h30, sera familial avec le « Roméo et Juliette » américain : « West Side Story ». 

Cet été, l’esprit d’aventure présidera la séance de la Saint-Pey. Le 31 juillet à 20h30, petits et grands trembleront 

devant « Les aventures de Robin des Bois », de Michael Curtiz, avec Errol Flynn… 

Cet automne et en 2011, d’autres univers seront explorés : peut-être l’Italie, pourquoi pas le Japon ? 

Alors hâtons-nous d’ouvrir l’œil… et le bon !  

 
- Pas de vacances pour l’AMAP 
Les coordinateurs sont toujours à votre disposition pour tout renseignement (05 57 31 02 83). Vous pouvez aussi 

passer les voir le jeudi de 18h30 à 19h30 tous les 15 jours à l’espace Pierre COILLOT. 

Le 9 juillet, ils vous convient à une rencontre. Chacun apportera son pique-nique, ils vous offriront l’apéritif. 

Ils vous attendent avec convivialité et sans engagement de votre part, à l’espace Pierre COILLOT à partir de 

19h. 

 

BREVES DE PUJOLS 

- Ramassage des ordures ménagères mercredi 14 juillet 
La tournée de ramassage du mercredi 14 juillet férié est avancée au mardi 13 juillet aux conditions identiques 

(sortir le bac le lundi 12 juillet au soir).  

  

- Ramassage des encombrants 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques (3DE) ne sont plus collectés lors du ramassage des 

encombrants. En effet, pour une bonne valorisation, ces produits ne doivent pas être endommagés lors de leurs 

transferts. Il convient donc de les amener à la déchetterie de Virelade pour les déposer dans les sacs prévus à cet 

effet. 

Les déchets ménagers spéciaux (consulter la liste dans le précédent bulletin) doivent également faire l’objet d’un 

apport volontaire à la déchetterie. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques ainsi que les déchets ménagers spéciaux sont susceptibles 

de nuire à l’environnement s’ils ne sont pas dépollués et détruits dans de bonnes conditions. 

 
- Eclairage d’abribus 
Afin de sécuriser les abribus de « Tanesse » et « route de Landiras », des éclairages y ont été aménagés. 

 
- Eclairage du bourg 
Un point lumineux supplémentaire a été installé à la résidence du Presbytère. 

 
- La gestion des réseaux électriques 
Depuis 2007, E.D.F. n’est plus qu’un fournisseur d’énergie électrique soumis à la concurrence, la gestion des 

réseaux est assurée par différentes filiales : 

¶ R.T.E. (Réseau de Transport d’Electricité) transporte à travers les lignes, de 100 000 à 63 000 volts 

d’électricité, des centrales de production vers les postes de transformation HTB / HTA 

¶ Le S.D.E.E.G. (Syndicat d’Energie Electrique en Gironde), créé en 1937 exerce sa compétence 

principale dans l’organisation du service public de distribution d’électricité. Il est notamment chargé : 

- de passer, pour le compte des communes membres, propriétaires des réseaux électriques de basse 

et moyenne tensions, les actes de concession et cahiers des charges relatifs à la distribution 

- d’exercer le contrôle de cette distribution. 

¶ Le S.I.E.L.E.C.T. du Sauternais (Syndicat Intercommunal d’Electricité) 

Membre du S.D.E.E.G., la commune de Pujols sur Ciron fait également partie avec 10 autres communes du 

S.I.E.L.E.C.T. du Sauternais. Parmi ces adhérents, 3 communes sont du canton de Podensac : Budos, Landiras et 

Pujols. 
 

N. B. : il existe encore quelques fils nus (mais très peu). Ce sont d’anciens câbles non isolés dont les installations 

remontent à 1936. Leur remplacement est en cours. 

 
- Stationnement réservé aux handicapés 
Un emplacement a été créé à l’espace Pierre COILLOT. 

 



- Réunion de quartier 
Samedi 29 mai, Mareuil a été le cadre de notre troisième réunion de quartier. Une vingtaine de résidents était 

présente à cette « assemblée en plein air ». Un soleil timide s’était invité au rendez-vous. Au cours de cette 

matinée consultative, pas mal de sujets ont été abordés. Parmi eux, l’assainissement et la sécurité routière ont 

occupé une grande place. 

A l’écoute de tous, le maire a répondu aux nombreuses questions et noté d’intéressantes suggestions. Lors de ces 

entretiens, les échanges ont été très constructifs. Chaque intervenant a apporté ses propres idées dans un seul et 

unique but : rendre encore meilleure la vie dans ce quartier si sympathique ! 

Un pot de l’amitié est venu clore cette demi-journée très enrichissante, un moment fort convivial et très apprécié 

de tous les participants. 

Tous nos remerciements à Florence et Philippe PARKER pour nous avoir si bien accueillis. 

 

- Jury d’assises 
Lors de la séance du conseil municipal du 10 mai, un tirage au sort a eu lieu pour désigner la personne inscrite 

sur la liste préparatoire au Jury d’Assises. Il s’agit de Monsieur Jean-Bernard DISCAZAUX. 

 

- Modification des statuts de la C.D.C. pour la gestion de la bibliothèque 
Une modification des statuts de la CDC a été votée pour ce qui concerne les bibliothèques. En effet, dans le 

cadre du projet de médiathèque en cours de réalisation, les bibliothèques des 13 communes de la CDC se mettent 

en réseau. Ce n’est donc plus la commune de Pujols qui gérera les acquisitions de livres, mais les décisions se 

prendront à la CDC afin d’harmoniser les politiques d’achat. Bien entendu, les Pujolais pourront avoir accès à 

tous les documents présents dans les bibliothèques ainsi qu’à ceux conservés dans les locaux de la nouvelle 

médiathèque. 

Les discussions sont en cours avec les bénévoles et les élus impliqués dans le projet, afin de déterminer les 

modalités de ce nouveau mode de fonctionnement (cartes de lecteur, gestion des prêts, relations avec les 

écoles…). 

 

- « Les anciens se racontent » 
Cette rubrique reparaîtra dans nos prochaines éditions. 

 

- Formation défibrillateur 
Après l’achat des défibrillateurs par les communes de la CDC de Podensac, une formation a été proposée par 

l'Association des Malades et Opérés Cardiaques sur le bon usage de ces appareils. 

Les places étant limitées, seulement une dizaine de personnes [employés communaux, du RPI, membres 

d’associations pujolaises et élue (Mme Valérie NADEAU)] a pu s’inscrire. La dernière session aura lieu le 

26 juin 2010. Nous tenons à votre disposition, en mairie, la liste des personnes qui ont participé à cette 

formation.  

Il faut savoir que, lorsqu'une personne fait un malaise cardiaque, on a que 3 minutes pour la sauver. D'où la 

nécessité d'avoir un défibrillateur sur la commune et de savoir l'utiliser à bon escient.  

Merci à toutes les personnes qui se sont portées volontaires pour apprendre les gestes qui peuvent nous sauver 

peut-être un jour. 

 

- Bois à vendre  

Un volume non garanti, estimé à 10 stères approximativement de bois de toutes essences, 

de toutes dimensions est à vendre. 

Les Pujolais qui sont intéressés par l’intégralité de ce bois doivent adresser leur proposition 

à la mairie avant le 16 juillet 2010. 

VIE SCOLAIRE 

NOUVELLE TARIFICATION POUR L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 
A partir de la rentrée 2010-2011, et pour se mettre en conformité avec les exigences de la Caisse d’Allocations 

Familiales, la tarification de l’accueil périscolaire change. A l’heure actuelle, seul le principe de la 

proportionnalité des tarifs en fonction des revenus de la famille a été décidé, en harmonie avec d’autres RPI ou 

écoles du secteur. Nous vous informerons des nouvelles dispositions dès que nous en saurons davantage. 

 
VIDE-GRENIERS ENFANTIN  
C’est par un beau dimanche de printemps que l’association de parents d’élèves « Les P’tits Cirons Verts », a 

organisé un vide-greniers enfantin à l’île. Les stands ont rencontré un franc succès. Les enfants vendaient jouets 

et accessoires, les parents étaient réunis autour d’une buvette. Tout le monde a apprécié la convivialité de la 

manifestation, ainsi que la sécurisation des berges du Ciron qui a permis de laisser courir les chères têtes blondes 

sans inquiétude.  

Une belle journée, que nous espérons voir se renouveler l’an prochain ! 



 

BUDGET COMMUNAL 

 

COMPTE ADMINISTRATIF et COMPTE DE GESTION 2009 

 Après présentation du budget primitif et des décisions modificatives de l’exercice 

2009, les résultats définitifs ont été arrêtés et le Compte Administratif adopté à l’unanimité. 

 Unanimité également pour l’adoption du Compte de Gestion. 

 

 

VOTE DES SUBVENTIONS 2010 
 A l’unanimité, un montant de 9 260 euros est réparti de la manière suivante aux 

associations citées ci-dessous, somme à laquelle il faut ajouter une provision de 1 500 euros. 

 

BENEFICIAIRES SUBVENTIONS 2010 
ASSO PROPRIETAIRES CHASSEURS  1 000,00 

ASSO SPORTIVE PUJOLS FOOT 2 600,00 

CLUB INFORMATIQUE 1 200,00 

COMITE DE JUMELAGES ET ANIMATIONS 1 200,00 

COMITE DES FETES PUJOLS 1 600,00 

ASSO PROPRIETAIRES PUJOLAIS  450,00 

SEME  350,00 

LES PôTITS CIRONS VERTS   200,00 

DETENTE LOISIRS AMITIES 250,00 

ACPGCATM CANTON PODENSAC   160,00 

AMICALE SAPEURS POMPIERS   100,00 

JSP LANGON 50,00 

A.D.M.R. du LANGONNAIS   100,00 

TOTAUX 9 260,00 

 

Un courrier a été adressé aux associations leur demandant d’étudier les économies possibles 

au cas où les subventions seraient diminuées en 2011. 

 

  

 

LES TAUX DES 3 TAXES ONT ETE VOTES AINSI : 

 

 Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, de ne pas augmenter le taux des trois 

taxes directes pour l’année 2010. Les taux sont ainsi votés : 

●   Taxe Habitation    : 12.90 % 

ǒ   Taxe Foncière sur le Bâti   : 19.70 % 

ǒ   Taxe Foncière sur le Non Bâti  : 38.44 % 

    

Le produit attendu sera de 153 334 euros. 

 

Taxe Habitation     : 75 026 euros 

   Taxe Foncière sur le Bâti   : 67 276 euros 

Taxe Foncière sur le Non Bâti   : 11 032 euros 

 
 

 

 

 

 

 



Résultat reporté

415 811

Produits financiers

1 500

Dotat. et participat.

169 997

Produits des 

services

11 746

Produits 

exceptionnels

60
Atténuation de 

charges

10 260

Impôts et taxes

167 012

Autres produits

17 760

 

 

LE BUDGET 2010 SE RESUME AINSI : 

 

 

FONCTIONNEMENT 
 

 

Recettes de l’exercice : 794 145.89 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de l’exercice : 794 145.89 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

imprévues

1 000

Charges 

exceptionnelles

300

Autres charges de 

gestion courante

213 797

Charges à caractère 

général

306 756

Virement à la 

section 

investissement

144 298

Dotation aux 

amortis.

7 055

Charges de 

personnel et frais 

assimilés

113 540
Charges financières

7 400



INVESTISSEMENT 
 

 

Recettes de l’exercice : 385 010.20 € 
 

 

 

                       
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de l’exercice : 385 010.20 € 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acquisition 

matériel divers

4 000  
Restes à réaliser 

N-1

95 043  

Babygym

3 000  

Foyer rural

47 750  

Rembt amort. 

emprunts

37 141  

Opérations pour 

le compte de tiers

35 606  

Dépenses 

imprévues

1 000  

Opérations 

patrimoniale

55 755  

Eclairage

Le Bourg

et abribus

10 041  

Subvent. équip. 

versées

36 405  

Espace

Pierre Coillot

21 000  

Tennis

25 069  

Route et sécurité

13 200  

solde exécution 

reporté

40 281

F.C.T.V.A.

19 733

Restes à 

réaliser N-1

68 810

Amortis.

7 055

Virement de la 

section fonct. 

144 298
Dépôts et 

caution. reçus

1 000

Opérations 

pour le compte 

de tiers

35 551

Subvention 

investissement 

12 527

Opérations 

patrimoniales

55 755



ANIMAUX 

 

ANIMAUX DIVAGANTS 

Nous rappelons qu’il est interdit de laisser les animaux divaguer sur la voie publique et notamment les 

chiens et les chats – seuls et sans maître ou gardien – . 

Pour référence : arrêté du maire le 16 novembre 2005 concernant la divagation des animaux. 

 

Une convention existe entre la commune et la société SACPA (Service pour l’Assistance et le 

Contrôle du Peuplement Animal). 

Voici quels sont les tarifs d’enlèvement appliqués par cette société : 

¶ pour la prise en charge des animaux : 107,23 € H.T. 

¶ pour la capture d’animaux avec un agent et un véhicule adapté : 68,70 € H.T. de l’heure 

¶ pour la capture d’animaux avec deux agents et un véhicule adapté : 103,06 € H.T. de l’heure 

¶ pour l’enlèvement d’un animal mort : 98,29 € H.T. 

 L’intégralité des frais de la société SACPA est refacturée aux propriétaires de ces animaux. 

  
 

CHIENS DANGEREUX 

Suite à la survenance régulière d'accidents graves causés par des chiens d'attaque ou de défense, le 

ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales a renforcé sa législation relative 

aux chiens dangereux avec la mise en œuvre de la loi du 20 juin 2008. Les propriétaires et détenteurs 

de chiens de 1
ère

 ou 2
ème 

 catégorie doivent être obligatoirement titulaires d'un permis de détention délivré par le maire de leur 

commune, au lieu de faire une simple déclaration en mairie. 

 

Catégorie 1 : les chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de race 

Staffordshire terrier, American Staffordshire terrier, Mastiff  et Tosa non inscrits au LOF. 

 

Catégorie 2 : les chiens de race Staffordshire terrier, American Staffordshire terrier, Rottweiler, Tosa 

et les chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de race Rottweiler, 

sans être inscrits au LOF.  

 

Sont nécessaires à l'obtention du permis de détention : 

- Les pièces habituelles : certificats d'identification, de vaccination antirabique, d'assurance 

responsabilité civile et de stérilisation pour la 1
ère

 catégorie. 

- Une évaluation comportementale du chien faite par un vétérinaire, renouvelée à intervalles réguliers 

(1, 2 ou 3 ans) selon la dangerosité du chien (de 1 à 4) : 

 

- Chiens âgés de plus d'un an : les propriétaires avaient jusqu'à fin 2008 (chiens de 1
ère

 catégorie) 

et jusqu'à fin 2009 (chiens de 2
ème

 catégorie) pour effectuer cette évaluation ; 

 

- Chiens âgés de huit mois à un an : évaluation comportementale réalisée par un vétérinaire 

inscrit sur une liste départementale ; 

 

- Chiens de moins de huit mois : trop jeunes pour subir une évaluation comportementale, ils se 

voient délivrer un permis provisoire valable jusqu'au premier anniversaire du chien. 

 

- Une attestation d'aptitude du maître : 

Elle est délivrée par un formateur habilité et agréé par le préfet, à l'issue d'une formation de 7 heures 

portant sur l'éducation et le comportement canins, ainsi que sur la prévention des accidents. 

 

Les propriétaires de chiens de 1
ère

 ou 2
ème

 catégorie non titulaires du permis de détention au 

1
er
 janvier 2010 s'exposent à des sanctions allant jusqu'à trois mois de prison et 3 750 euros d'amende, 

ainsi que la confiscation et/ou l'euthanasie du chien. 

Plus d'informations : 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/chiens 

http://draf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=465) 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/chiens
http://draf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=465)


EAU : DES REPONSES A VOS QUESTIONS 

PRESSION DE L’EAU 
 

La pression de l’eau dans un réseau dépend de la différence d’altitude entre le niveau de l’eau dans un château 

d’eau, supposé être le point le plus haut du réseau et le point de mesure. A Pujols sur Ciron, la différence 

d’altitude est de l’ordre de 55 m, entre point de mesure et niveau maximum dans les cuves des châteaux d’eau de 

Budos et de Landiras. Elle se traduit donc par une pression de 5.5 kg (10 m de hauteur d’eau valent 1 kg de 

pression).  

Cette pression, dite statique, est une donnée du réseau, construit il y a plusieurs dizaines d’années et l’on ne peut 

en changer les paramètres. 

A cette pression, il faut rajouter la pression de la pompe de la station de Fontbanne chargée de remplir les  cuves 

des châteaux par la conduite qui traverse notre village. Cette pression, dite dynamique, permet de pousser l’eau 

dans les tuyaux avec en plus un débit satisfaisant aux besoins du réseau (100 m
3
/h max), elle varie de 1,5 à 

2,5 kg. 

 

La pression de l’eau chez nous peut donc varier de 5,5+1,5= 7,0 à 5,5+2,5= 8,0 kg avec comme conséquence des 

à-coups de pression parfois notables lors de la mise en route de la pompe. 

 

Aux fins de pallier les inconvénients de ces écarts de pression, les remplissages des cuves des châteaux d’eau 

sont effectués dans la mesure du possible de nuit et dans les heures creuses de consommation. Ces à-coups de 

pression sont évidemment plus sensibles de jour pour le consommateur s’il ouvre un robinet précisément à ces 

moments-là.  

 

Le système fonctionne en automatique à partir des informations du niveau de marnage envoyées par télémétrie 

des cuves des châteaux d’eau à la station de Fontbanne et des ajustements y sont apportés quand de besoin.  

Pour les abonnés qui jugent ces écarts de pression préjudiciables, il est conseillé d’installer des limiteurs de 

pression à la sortie de leur compteur ou à l’entrée de leur domicile (environ 50 euros) ou des brise-jets aux 

robinets.  

Pour votre information, le Syndicat des Eaux de Budos SIEB a terminé une étude circonstanciée de son réseau en 

vue de prévoir son évolution dans les prochaines années et de lourds travaux sont engagés en 2010 pour 

améliorer le service. 

 

 

LE PRIX DE L’EAU 
 

L’eau est une ressource rare que nous nous devons de préserver. Le législateur l’a bien compris qui a produit la 

loi du 30 décembre 2006 visant à inciter les consommateurs à limiter leur besoin en eau. Ceci pour deux raisons :  

 - l’eau est rare, elle le deviendra de plus en plus, il nous faut limiter sa consommation.  

 - en France toute l’eau est propre à la consommation humaine et une fois consommée (usages humains, 

lavage voiture, jardins, industries...) elle est traitée dans des stations d’épuration avant rejet, elle coûte donc cher 

au consommateur mais aussi à la collectivité toute entière. 
 

Le prix de l’eau compte deux composantes : 

 - l’abonnement lui-même en deux parties, part Lyonnaise et part du SIEB 

 - la consommation au m
3
 en trois parties, Lyonnaise, SIEB et Agence de l’eau. 

En gros donc, une part fixe et une part variable dont les pourcentages varient d’un syndicat à l’autre, chez nous 

64,3 % de part fixe pour le SIEB en 2008 pour une facture type de 120m
3
. 

 

Aux fins d’inciter l’abonné à limiter sa consommation, la loi du 30 décembre 2006 prévoit dans un premier 

temps de limiter l’abonnement à 50% du montant de la facture type de 120m
3
, puis dans un deuxième temps 

pour le 31 décembre 2012 de limiter cet abonnement à 40%.  
 

Il est certain que le montant de la facture restant à l’identique pour couvrir les besoins du service, si 

l’abonnement baisse, le prix au m
3
 va augmenter, ceci une fois encore sans que le montant de la facture change. 

La loi espère que le consommateur aura le bon réflexe de changer ses habitudes et de consommer moins, ce qui 

est le but recherché. 
 

Le SIEB a commencé à mettre en œuvre les dispositions de la loi. Par exemple, en 2008 la part abonnement 

annuel du SIEB était de 52,04 euros, elle est passée à 39,87 euros en 2009 puis avec les variations d’indices de 

coût 40,66 euros en 2010 et dans le même temps, le m
3 

a évolué de 0,2134 euro à 0,3323 en 2009 puis 0,3389 en 

2010. 
 

Les paramètres de la part Lyonnaise n’ont pas encore évolués, mais cela ne saurait tarder. 
 

Vous serez donc amenés à constater prochainement d’autres modifications de ces paramètres dans les prochains 

mois dans le seul objectif de respecter la loi. 

 



CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE 

Permanences du C.C.A.S. 

Celles-ci ont lieu tous les mardis de 14 H 15 à 16 H 00. 

Aucune permanence ne sera tenue durant le mois d’août. 

 
Remerciements 

Les membres du C.C.A.S. remercient M. et Mme Jean-Pierre LAMARTINIE pour leur don à 

l’occasion de la remise de médaille à M. Marcel CARRASSET. 
 
Accueil social M.S.A. 

Pour mieux vous servir, l’accueil social M.S.A. se réorganise. 

Pour toute demande sociale, vous pouvez contacter : 

Agence M.S.A. de Langon  1, allée Jean Jaurès 

Jours et horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H. 

Tel : 05 57 98 25 10 

 
UNAFAM 
 

L’Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades et/ou Handicapés 

Psychiques (UNAFAM) tiendra une permanence à la C.D.C. de Podensac le 

deuxième lundi de chaque mois entre 14 heures et 17 heures 30.  

Il est recommandé de prendre rendez-vous auprès des services de l’UNAFAM au 

05 56 81 44 32 – 09 61 56 80 85 ou par mail 33@unafam.org.  

En savoir plus : www.unafam.org  

 
MISSION LOCALE DES DEUX RIVES 

Vous avez entre 16 et 25 ans, la ML2R est faite pour vous ! 

- Emploi : élaboration de CV et de lettres de motivation, accompagnement à la recherche 

d’emploi, ciblage d’entreprises 

- Formation : orientation, formation en alternance ou formation continue 

- Santé : information, prévention, établissement des droits, point écoute 

- Logement : budgétisation, aide administrative, constitution de dossiers, gestion de 

logement d’urgence 

- Mobilité : aides à l’accès à la mobilité, location de scooters… 

 
Déchets médicaux 

La COVED a signalé récemment la présence de déchets d’activités de soins à risques 

infectieux dans ses apports. 

Pour mémoire, nous rappelons que les mairies de Barsac et Pujols sur Ciron se 

sont associées à la pharmacie Barthou Maréchal de Barsac pour la collecte des 

déchets médicaux.  Trop souvent jetés dans la nature ou dans les containers 

d’ordures ménagères, ces déchets représentent un risque important pour la santé 

de tous. Dans une démarche écologique et de santé publique, la pharmacie 

Barthou Maréchal assure la collecte des déchets d’activités de soins à risques infectieux. 

Informations importantes : 

- les objets coupants ou piquants tels que aiguilles, lames de bistouri… doivent être 

ramenés après avoir été préalablement introduits dans de petits containers prévus à cet 

effet (ces containers sont offerts gratuitement à la pharmacie) 

- les déchets mous à risques infectieux (compresses souillées, pansements, poches à 

perfusion…) doivent être rapportés dans des sacs-poubelles hermétiquement fermés. 

Le dépôt des déchets est gratuit, les mairies de Barsac et de Pujols sur Ciron assumant sur leur 

budget respectif les coûts de traitement. Ainsi, la réglementation est respectée, la nature et la 

population protégées, et les usagers malades voient leur quotidien facilité. 
 

 

mailto:33@unafam.org
http://www.unafam.org/


ETAT CIVIL 

Naissance : 
- Kylian Pierre Jean-Claude VIDAL 

le 28 mai 2010, route de Budos 
 

 

Mariages : 
- Pascal LAROSE et Magali LALANNE 

le 17 avril 2010, Les Arroucats 
 

- Frédéric BEAUMONT et Ekaterina ANISIMOVA 

le 12 juin 2010, route de Landiras 
 

 

Décès : 
- Laurent BOREAN 

le 11 avril 2010, route de la Vierge 
 

- Jean-Robert BALLION 

le 20 avril 2010, Le Pingua 
 

- Léon DOUABIN 

le 6 mai 2010, Hazembat 
 

- Lahcen RAMI 

le 29 mai 2010, Les Tauzins 

 

- Manöel LOURENÇO 

le 1
er

 juin 2010, Les Tauzins 
 

 

 

 

 

ANIMATIONS DANS NOTRE VILLAGE 

Planning des manifestations durant le troisième trimestre : des rendez-vous à ne pas manquer ! 

 
 

samedi 26 juin 

- kermesse des écoles du RPI organisée par l’association Les Petit’s Cirons Verts (spectacle au foyer 

rural, stands et repas le soir à l’espace Pierre COILLOT) 

- assemblée générale de l’association sportive pujolaise dans la salle du stade à 10 heures, suivie d’un 

repas « paella »  
 

dimanche 27 juin 

- ball-trap organisé par l’association « propriétaires et Chasseurs » de 10h00 – 12h00 et de 14h30 – 

19h00  
 

vendredi 9 juillet 

- pique-nique ouvert à tous organisé par l’AMAP, à l’espace Pierre COILLOT à partir de 19h00 
 

dimanche 11 juillet 

- vide-greniers organisé par le Comité de Jumelages et d’Animations, à l’espace Pierre COILLOT 
 

samedi 17 juillet 

- ball-trap organisé par l’association « propriétaires et Chasseurs » de 18h00 – 2h00  
 

du vendredi 30 juillet au lundi 2 août 

- fête de la Saint-Pey à l’espace Pierre COILLOT organisée par le Comité des Fêtes 

Le programme sera communiqué ultérieurement.  
 

samedi 31 juillet 

- ciné-club : « Les aventures de Robin des bois » proposé par l’Oeil du Ciron, au foyer rural à 20h30 
 

dimanche 1
er

 août 

- vide-greniers organisé par l’association sportive pujolaise, à l’espace Pierre COILLOT 

-  ball-trap organisé par l’association « propriétaires et Chasseurs » de 10h00 – 12h00 et de 14h30 – 

19h00 
 

samedi 11 septembre 

-  « portes ouvertes » BABY GYM organisées par la mairie, au foyer rural de 10h à 12 h 



VIE PAROISSIALE 

MESSES EN JUILLET 

Samedi 3 18h30 Saint Macaire – Illats 

Dimanche 4 9h15 Saint Pierre de Mons 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon 

Samedi 10 18h30 Portets – Saint Macaire 

Dimanche 11 9h15 Caudrot 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 17 18h30 Landiras – Saint Macaire 

Dimanche 18 9h15 Coimères 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 24 18h30 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 25 9h15 Pian sur Garonne 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Podensac 

Samedi 31 18h30 Saint Macaire – Virelade 

MESSES EN AOUT 

Dimanche 1 9h15 Mazères 

Dimanche 2 10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 7 18h30 Cérons – Saint Macaire 

Dimanche 8 9h15 Saint André du Bois 

  10h00 Baptême à Illats et à Langon 

  11h15 Illats – Langon 

Samedi 14 18h30 Arbanats – Saint Macaire 

Dimanche 15 9h15 Fargues de Langon 

  10h00 Baptême à Langon et à Virelade 

  11h00 Landiras / Menon 

  11h15 Langon – Virelade 

Samedi 21 18h30 Saint Macaire – Saint Michel de Rieufret 

Dimanche 22 9h15 Bommes 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 28 18h30 Saint Macaire 

Dimanche 29 9h15 Castets en Dorthe 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

MESSES EN SEPTEMBRE 

Samedi 4 18h30 Illats – Saint Macaire 

Dimanche 5 9h15 Auros 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 11 18h30 Portets – Saint Macaire 

Dimanche 12 9h15 Sauternes 

  10h00 Baptême à Langon et à Podensac 

  11h15 Langon – Podensac 

Samedi 18 18h30 Landiras – Saint Macaire 

Dimanche 19  JOURNEE DE RENTREE 

Samedi 25 18h30 Barsac – Saint Macaire 

Dimanche 26 9h15 Lados – Semens 

  11h00 Langon – Podensac 

 

 

Baptême :     Mariage : 

Faites-vous connaître trois mois avant la date envisagée. Renseignements presbytère de Langon au moins un an à l’avance. 

   

Renseignements catéchèse :    Renseignements aumônerie : 
Martine RODIER : 06 71 22 68 60   Isabelle DUCOUSSO : 05 56 76 69 86 
 

 



PROPRIETAIRES RECOLTANTS 

 

SCEA Vignobles 

DESQUEYROUX 
 

Michel DESQUEYROUX 
 

Marie-Claude DUCASSE 
 

Jean-Louis GAUDONET 
 

Bernard PONS 
 

Vincent QUIRAC 
 

Bernadine TAUDIN 

 

Château Saint 

Vincent 
 

Château Cherchy 
 

Clos Saint Jean 
 

Domaine de Ripailles 
 

Château Colas 
 

 
 

Château Videau 

 

1 Pourrière 

 
 

17 quartier le Blanc 
 

9 route d'Illats 
 

26 route d'Illats 
 

36 route Paulin 
 

7 rue du 8 mai 1945 
 

11, quartier Videau 

 

Budos 

 
 

Pujols sur Ciron 
 

Pujols sur Ciron 
 

Pujols sur Ciron 
 

Budos 
 

Bègles 
 

Pujols sur Ciron 

(déclarations de récolte faites en Mairie de Pujols sur Ciron) 

 

ARTISANS, ENTREPRISES et COMMERCES PUJOLAIS

 Bar-Restaurant (route de Landiras )................................................................Chez Jiji  05 57 31 05 97 

Chambres d'hôtes (Saint-Robert ).................................................Château St Robert  05 56 63 27 66 

Charpentier-Couverture (Mareuil)................................................................J. Belin  06 70 42 87 49 

Charpentier-Couverture-Zinguerie (Le Bourg) ...........................J. Nobre - Pessoa  06 37 62 60 15 

Couvreur-Plombier-Assainissement (route de St-Robert).............................L. Rieux  06 81 36 91 74 

Dépannage informatique (Mareuil) ..........................................................F. Flores  05 57 31 05 38 

Eco-Energies (route des Carrières)..............................................................P. Gomez  06 07 47 77 55 

Électricité générale (Cap de Hé)............................................................B. Pellizotti  05 56 76 60 35 

Enfor Publicité (Le Pingua) .....................................................................C. Morillère  06 85 58 15 45 

Fabricant de piquets (Colas).....................................................................B. Moret  06 11 66 94 61 

Gîtes ruraux (Cap de Hé).............................................................Mr et Mme Miché  05 56 76 63 40 

.....................(Lamagnon)...........................................................Mr et Mme Cochet  05 56 76 63 12 

Info Evolution (route de la vierge à la lisseuse)................................................O. Huc  05 57 31 02 46 

Maçonnerie-Charpente-Couverture (route de Landiras)............................P. Garcia  06 87 41 56 51 

Maçonnerie-Rénovation (Videau)...................................................P. Darmagnac  05 56 76 60 89 

Manège enfants (route de Lione).......................................................M. Boidevesys  05 56 76 62 21 

Mécanique à domicile (route d'Illats à Budos)...............................................P. Larose  06 13 03 76 02 

Menuiserie Bois-PVC-Alu (route d'Illats à Budos)...................................E. Nadeau  05 56 76 65 36 

Multiservices - Espaces verts (Le Blanc).............................................P. Grosjean  06 77 07 70 90 

Multiservices – Plomberie - Électricité (route de Lione)..........................D. Pitoux  06 80 14 60 80 

Parc d'attractions pour enfants (route de Lione)...........................................C. Sery  06 62 37 57 50 

Pose menuiseries Bois-PVC-Alu (Colas)...............................Entreprise Farrouil  06 15 21 56 23 

Tadelakt Création (route de St Robert).......................................................P. Chilou  05 57 31 05 64 

Taxi (Le Bourg)......................................................................................M. Dupouy  06 13 89 03 67 

Travaux de jardins - Création - Entretien (Le Pingua)...............................F. Crèze  06 21 22 41 33 

Viti-Méca (route d'Illats à Budos)................................................................G. Duvin  05 56 76 46 67 



 

POUR VOUS AIDER DANS VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

 

 
Vous voulez 

obtenir 

Où vous adressez Conditions, pièces à 

fournir 

Coût Observations 

Livret de famille Mairie Copie à demander à la 

mairie du domicile 

Gratuit Délivré le jour du 

mariage. 

Reconnaissance 

anticipée ou post-

natale de l’enfant 

Mairie Pièce d’identité du ou des 

déclarant(s) et extrait acte 

naissance de l’enfant (si 

reconnaissance postnatale) 

 Par un seul des 

parents si l’enfant 

doit porter son nom 

ou par les deux si 

telle doit être la 

filiation. 

Autorisation de 

sortie de territoire 

(pour les mineurs) 

Mairie du domicile Livret de famille, carte 

d’identité 

 Demandée par le 

père ou la mère. 

Mariage Mairie Dossier à compléter avec 

extrait de naissance de 

moins de 3 mois,  

 A demander de 

préférence deux 

mois avant la date 

du mariage. 

Carte Nationale 

d’Identité 

Mairie - 2 photographies d’identité 

identiques et récentes 

- 1 justificatif de domicile 

 

* justificatif d’état civil : 

uniquement pour les 

demandeurs qui ne sont pas 

en possession d’un des titres 

suivants (CNI sécurisée, 

passeport électronique ou 

biométrique) 

 

- Gratuit 

(présentation 

obligatoire de 

l’ancienne 

carte sécurisée 

si déjà 

obtenue) 

- En cas de 

perte ou vol 

(timbre fiscal 

de 25 euros) 

Durée de validité : 

       10 ans 

Passeport Quelques mairies 

dont Langon (pas 

Pujols sur Ciron)  

- 2 photographies d’identité 

identiques et récentes 

- 1 justificatif de domicile 

 

- 86 euros 

pour un adulte 

- 42 euros 

pour un 

mineur de 15 

ans et plus 

- 17 euros 

pour un 

mineur de 

moins de 15 

ans 

* 3 euros de 

plus si non 

présentation 

des photos 

Durée de validité : 

- 10 ans pour un 

majeur 

-   5 ans pour un 

mineur 

Carte d’électeur Mairie 

d’inscription sur la 

liste électorale 

- Etre français et majeur 

- Jouir de ses droits civils et 

politiques 

- Pièce d’identité et 

justificatif de domicile à 

produire 

 

Gratuit Se présenter avant 

le 31 décembre. 

Déclaration de vie 

commune 

Mairie du domicile Pièce d’identité 

Justificatif de domicile 

Gratuit Le maire légalise la 

signature des 

concubins. 

 



GUIDE PRATIQUE 

MAIRIE DE PUJOLS SUR CIRON 

Tel : 05 56 76 65 14       Fax : 05 56 76 60 99 

E-mail : secretariat@pujols-sur-ciron.fr  Site internet : www.pujols-sur-ciron.fr 

Heures d’ouverture : mardi  : 8 H 30 – 12 H 30 et     14 H 00 – 17 H 00 

   mercredi : 8 H 30 – 12 H 30 

   jeudi  : 8 H 30 – 12 H 30 et     14 H 00 – 17 H 00 

   vendred i : 8 H 30 – 12 H 30 et     14 H 00 – 19 H 00 

   samedi  : 8 H 30 – 12 H 30 
 

AGENCE POSTALE 

Tel : 05 56 76 65 14 

Jours et heures d’ouverture semblables à ceux de la mairie. 

Levée du courrier : 14 H 30 sauf le samedi 11 H 00. 

Les opérations postales sont closes une demi-heure avant la fermeture des bureaux. 
 

GROUPE SCOLAIRE 

Tel : 05 56 76 67 72 
 

Accueil périscolaire : 

Ouverture les jours de classe : 

- le matin, à partir de 7 H 30 (payant de 7 H 30 à 8 H 30, gratuit de 8 H 30 à 9 H 00) 

- le soir, jusqu’à 18 H 30 (gratuit de 16 H 30 à 17 H 00, payant de 17 H 00 à 18 H 30). 
 

BIBLIOTHEQUE 

Permanence le samedi de 9 H 30 à 11 H 30.  

Fermeture annuelle en août. 
 

ASSISTANTES MATERNELLES  

- GESLIN LADOUX Rachida   Lot. Clos de la Sableyre n°3  05 56 76 25 12 

- GUERRY Violeta    1 le Clos de la Sableyre   06 61 97 03 41 

- PEBAYLE Lise     5 quartier Jean Dubos   05 56 76 61 31 

- RAYMOND Marie Laure      19 route de Saint-Robert   05 56 27 47 20 

3 

TAXI PUJOLS n°1 

Maïté DUPOUY Tel : 09 61 56 84 52   /   06 13 89 03 67 

Tous transports. 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE PODENSAC 

12 rue du Maréchal Leclerc de Hautecloque  –  33720 PODENSAC 

Tel : 05 56 76 38 00       Fax : 05 56 76 38 01 

E-mail : contact@cc-podensac.fr  Site internet : http://www.cc-podensac.fr 
 

SAMU      : 15 

POMPIERS     : 18 [ou depuis un portable faire le 112 (appel européen)] 

GENDARMERIE    : 17 (ou le 05 57 98 10 40) 

CENTRE ANTI POISON DE BORDEAUX : 05 56 96 40 80 

URGENCES SOCIALES   : 115 

ALLO ENFANCE MALTRAITEE  : 119 

HOPITAL DE LANGON   : 05 56 76 57 57 

SOUS PREFECTURE DE LANGON  : 05 56 62 43 12 

COVED (Ordures ménagères et collecte sélective) : 08 00 13 22 32 

PORTAGE DES REPAS   : 05 56 62 43 12 

TRESOR PUBLIC DE PODENSAC  : 05 56 27 17 19 

MISSION LOCALE DES DEUX RIVES  : 05 57 98 02 98 

CPAM      : 36 46 

ASSEDIC DE LANGON   : 08 11 01 01 33 

EDF Service dépannage    : 08 10 33 30 33 

LYONNAISE DES EAUX Service dépannage : 08 10 13 01 20 
 

SECTEUR PASTORAL DU LANGONNAIS 

2 rue Saint Gervais – 33210 LANGON 

Tel : 05 56 62 32 76 Fax : 05 56 76 26 93 

E-mail : eglisenlangonnais@wanadoo.fr Site internet : http://.eglisenlangonnais.free.fr 
 

 

mailto:secretariat@pujols-sur-ciron.fr
http://www.pujols-sur-ciron.fr/
mailto:contact@cc-podensac.fr
http://www.cc-podensac.fr/
mailto:eglisenlangonnais@wanadoo.fr
http://.eglisenlangonnais.free.fr/


VIE ASSOCIATIVE A PUJOLS SUR CIRON 

Journée plein air 
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Jardin du Ciron 

 

                   

                                                                    Soirées spectacles 
 

  5 juin : carnet(s) de Chine       10 avril : évasion gourmande 



 


